
COLLÈGE COMMUNAL DE FLOREFFE
(Art. D.IV.33 du Code du Développement Territorial)

Objet de la demande:
l'aménagement de la zone de recul avant d'une habitation
Adresse et références cadastrales du terrain concerné par le projet :
rue du Boni d'Auge, 15A à 5150 Franière
Division 2, section A numéro 7Z2
Date du récépissé ou de la réception du dossier envoyé : 23/04/2026
Référence du dossier à la Commune de Floreffe:
P n° 3780

requise compte tenu du fait que :
-

;
-

;
- la notice ne mentionne aucun impact sur les biens matériels, la mobilité et le patrimoine 
culturel ;
-

-
climat ;

Floreffe, le 22 mai 2026

Pour le collège communal, la personne déléguée :
David PYNNAERT

Conseiller en aménagement du territoire


